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	Un Nouvel élan pour IDEAL et le Club Compétences-RH ! 
En ce début d'année 2008, le Club Compétences-RH vous présente à toutes et à tous leurs meilleurs vœux ! En 2007, vous avez manifesté un intérêt grandissant pour nos outils : 38 Conseils généraux sont aujourd'hui membres du Club et l'élargissement continue ! L'année 2008 s'annonce riche en projets : une nouvelle plateforme web à la hauteur de vos attentes, le développement des groupes de travail, trois nouvelles rencontres riches en partage ! ...
En attendant, rendez-vous sur notre site http://www.clubcompetences-rh.net ! 
Charlotte MOULIN-BEUGIN
Responsable du Club Compétences-RH
La parole est donnée à Philippe BOYER, Directeur général d'Idéal Connaissances : 

"Au vu du succès des communautés professionnelles d'IDÉAL, du doublement annuel des utilisateurs depuis 3 ans, (22 000 aujourd'hui), les adhérents ont souhaité faire profiter à l'ensemble des cadres des collectivités, de la mutualisation des connaissances et de la puissance du travail collectif. 

Pour réaliser l'ouverture de ce service à l'ensemble de la fonction publique territoriale qui regroupe environ 250 métiers, il est nécessaire de créer très vite de nouveaux réseaux professionnels et donc de recourir à l'investissement extérieur pour les financer.
Les 27 réseaux développés par l'Association, à l'exception du réseau des Conseils généraux (Réseau Interlocal) sont apportés au capital d'une nouvelle société « Idéal Connaissances ». 
Idéal Connaissances a la particularité d'être une émanation des Collectivités Locales et d'être à leur service. 
En effet, afin de conserver ce qui fait la force des réseaux, le pilotage direct par les collectivités, Idéal Connaissances est placée sous l'autorité d'un conseil de surveillance présidé par le Président de l'association et composé de 6 représentants nommés en Assemblée générale. 
Nous avons donc réussi cette grande mutation, qui aura permis de développer considérablement le service aux collectivités, tout en garantissant la déontologie mise en place par les collectivités dans le cadre de l'Association IDEAL. En effet, la société continuera à garantir la plus stricte confidentialité des données, le contrôle des contenus par la collectivité elle-même et l'orientation des réseaux par les comités de pilotage constitués par leurs propres membres. 
L'Association Réseau IDEAL, qui demeure, recentre ses activités sur l'évènementiel et entend occuper une place nouvelle dans la valorisation des connaissances des collectivités auprès du grand public. 
Nous vous remercions de votre confiance et restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire ! " 

  

Philippe BOYER
Directeur général de Idéal Connaissances 
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A NOTER DANS VOS AGENDAS !
Comité de pilotage du Club
Prochaine réunion le mercredi 16 janvier 2008 - Cette réunion permettra aux membres : 
· d'arrêter les dates et sujets des rencontres techniques de l'année 2008 

· de discuter des évolutions/ améliorations du Club à mettre en oeuvre cette année. 
Ce Comité de pilotage est ouvert à l'ensemble des utilisateurs abonnés du Réseau. Si vous souhaitez avoir des informations sur son rôle et ses missions ou si vous souhaitez vous impliquer davantage dans le réseau, n'hésitez pas à me contacter. 
Pour toute information  : contactez-moi par mail ou téléphone au 01 45 15 09 29 
Les Rencontres Techniques du Club en 2008
La prochaine se déroule le mardi 15 janvier 2008 : « Evolution de la fonction formation : impact sur les missions RH des collectivités » - Inscriptions closes à ce jour
Trois nouvelles rencontres seront organisées en 2008 sur des thématiques qui seront discutées et déterminées au Comité de pilotage. Un agenda des formations qui seront proposées vous sera prochainement diffusés.
Pour toute information  : contactez-moi par mail ou téléphone au 01 45 15 09 29 

Lancement du groupe de travail "Veille juridique et statutaire"  
La 1ère réunion du groupe de travail aura le jeudi 14 février 2008 à 9h30, dans les locaux du Réseau IDEAL. 
Ce groupe rassemble les agents en charge de la veille statutaire et juridique, dans le but de mener des réflexions communes et d'élaborer des actions spécifiques pour les agents en charge de cette nouvelle fonction. Vous y êtes donc les bienvenus si vous avez ce type de fonction ou si quelqu'un dans votre collectivité remplit cette mission.
Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à me contacter directement par mail ou téléphone au 01 45 15 09 29. 

Les formations des réseaux d'IDEAL
Nouvelle rubrique de votre lettre d'information : les formations organisées par le Réseau IDEAL qui peuvent intéresser votre collectivité ! 
Rencontre Technique du Club Insertion : " L'insertion par la santé : quels modes de prise en charge "
le 31 janvier 2008 au Kremlin-Bicêtre / Pour consulter le programme, cliquez ici 
Contact : Aurélie SCHAEFER au 01 45 15 09 26 ou par mail 
Rencontre Technique du Réseau Petite enfance : " Accompagnement des assistants maternels "
le 07 février 2008 au Kremlin-Bicêtre / Pour consulter le programme, cliquez ici
Contact : Emmanuelle CHAPUT au 01 45 15 80 96 ou par mail 
Rencontre Technique du Réseau TIC : " Le SIG, outil d'aide à la gestion des territoires "
le 20 mars 2008 au Kremlin-Bicêtre / Programme disponible prochainement
Contact : Mariane CARISTAN au 01 45 15 09 18 ou par mail 


[image: image4.png]Les solutions du mois




... vous permettent de faire le point sur un sujet traité dernièrement par le Club Compétences-RH, et de découvrir ainsi les initiatives mises en place par vos homologues 

Questions statutaires relatives aux adjoints techniques territoriaux - Réponse de la DGCL
Le Directeur des Ressources Humaines de CG de la Marne a mis à disposition du réseau une réponse de la DGCL sur la conduite des poids-lourds par des adjoints techniques de 2ème classe ainsi que sur la promotion interne des adjoints techniques des établissements d'enseignement.
Membre du Club Compétences-RH : Lire le document 

Procédures RH du Conseil général de la Drôme
Suite à une question posée sur le forum, la directrice des Ressources Humaines du Conseil général a mis à disposition sur le réseau l'ensemble des 32 procédures élaborées et validées avec un groupe de travail composé de chefs de services et directeurs du département. Vous les trouverez sur la bibliothèque du réseau, ou avec les liens ci-dessous. 

Les procédures sont les suivantes :
1. Création de poste
2. Recrutement
3. Accueil d’un agent sur un poste
4. Demande de formation
5. Entretien d’évaluation
6. Congés maladie et maternité d’agents titulaires
7. Congés maladie et maternité d’agents non titulaires
8. Congés paternité
9. Accident du travail d’un agent titulaire
10. Accident du travail d’un agent non titulaire
11. Demande de remplacement
12. Accueil de stagiaires
13. Mise à disposition de vacataires d’été
14. Avancement d’échelon
15. CHS
16. CTP
17. CAP FPT
18. CAP départementale FPH
19. Plan de formation
20. Suivi des organigrammes
21. Gestion des conflits, supervision et médiation
22. Grève
23. Demande de retraite
24. Validation des services
25. Congés exceptionnels
26. Médailles du travail
27. Visites médicales annuelles
28. Chèques vacances
29. Titres restaurants
30. Décès d’un agent
31. Agression d’un agent
32. Demandes d’emploi spontanées

Pour finir, les procédures à venir sont :
33. Frais de déplacements
34. Cumul d’activités
35. Usage d’alcool et de stupéfiants sur le lieu de travail
36. Accompagnement à la mobilité interne
Membre du Club Compétences-RH, consulter les documents : Partie 1
Partie 2
Partie 3
Partie 4 
Partie 5
Partie 6
Partie 7 
Si votre collectivité a également réalisé des procédures, n'hésitez pas à les mettre dans la bibliothèque du réseau ou à me les envoyer par mail. 
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Changement d'adresse mail des animateurs d'Idéal Connaissances
Du fait de la création d'Idéal Connaissances, les adresses mails de l'ensemble de l'équipe du Réseau IDEAL ont changé. Vous pouvez désormais me joindre par mail à l'adresse suivante : c.moulin@idealconnaissances.com, ou toujours par téléphone au même numéro au 01 45 15 09 29. 
Changement de la plateforme web des Réseaux d'Idéal
Très bientôt une nouvelle plateforme plus performante sera migrée sur l'ensemble des sites des réseaux d'Idéal, et plus particulièrement sur www.clubcompetences-rh.net : de nouvelles fonctionnalités et un graphisme amélioré vous attendent !
La migration va nécessiter un arrêt ponctuel des services, qui s'effectuera sans doute vers le samedi 19 janvier. Nous vous tiendrons informés des prochaines étapes ! Nous vous prions d'avance de nous excuser pour la gêne occasionnée. 
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Droit individuel à la formation : des précisions... et des questions
L'important décret relatif à la "formation professionnelle tout au long de la vie" des agents territoriaux est paru en toute fin d'année. Il porte notamment sur l'une des innovations de la réforme de la fonction publique territoriale, le droit individuel à la formation (DIF). 
07/01/2008 - Lire la suite (Source : Localtis)
Décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale, cliquez ici 

Le décret abaissant les seuils de création des emplois fonctionnels est paru 

Le décret sur les emplois fonctionnels est enfin paru. Ses dispositions sont applicables depuis ce 1er janvier 2008. Publié au Journal officiel du 28 décembre 2007, ce décret modifie les dispositions applicables à certains emplois de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés et certains statuts particuliers de cadres d'emplois de catégorie A de la fonction publique territoriale. 

03/01/2008 - Lire la suite (Source : Localtis)
Pour consulter le décrêt n°2007-1828 du 24 décembre 2007 portant modification des dispositions applicables à certains emplois de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés et de certains statuts particuliers de cadres d'emplois de catégorie A de la fonction publique territoriale, cliquez ici 

Du changement pour les non-titulaires
Un décret du 24 décembre 2007, publié au Journal officiel du 28 décembre, modifie le mini-statut des agents non-titulaires de la fonction publique territoriale, régi par le décret n°88-145 du 15 février 1988. Ce nouveau décret reprend en fait pour l'essentiel les modifications apportées le 12 mars dernier au mini-statut des agents non-titulaires de l'Etat. 

03/01/2008 - Lire la suite (Source : Localtis)
Pour consulter le décrêt n°2007-1829 du 24 décembre 2007 modifiant le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale , cliquez ici 

Digérer, sans attendre, la réforme de la formation des agents !
Le nouveau dispositif de la formation des territoriaux sera en 2008 au coeur des préoccupations des DRH. En effet, les décrets d'application de la loi du 19 février 2007 paraîtront dans le courant du premier semestre pour une mise en oeuvre dès le mois de juillet.
21/12/2007 - Lire la suite (Source : Localtis) 
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Ces questions ont été posées sur le site et attendent vos contributions... Vous pouvez répondre directement en ligne ou faire parvenir vos réponses par mail à Charlotte MOULIN
Prestations d'actions sociales
Nous accordons des "aides à la famille" aux agents du Département (aide garde d'enfants, allocation enfant handicapé, etc.). Nous souhaitons faire évoluer les conditions d'attribution.
Il nous serait utile de pouvoir nous positionner par rapport aux critères d'attribution des autres Départements.
Pouvez-vous me transmettre la liste des aides que vous proposez et les conditions de ressources retenues au sein de votre Collectivité ?
Il m'intéresserait même de pouvoir consulter l'ensemble de votre offre sociale donc si vous disposez d'un guide, je serais ravie de pouvoir le consulter.
Je mettrai celui du Département de la Drôme dans la bibliothèque du site lorsqu'il aura été finalisé (février 2008).
Merci d'avance, 

Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 

Baromètre social
Le Service des Relations Sociales aurait besoin de renseignements concernant le baromètre social. 
Pourriez-vous nous faire connaître les outils mis en place par votre collectivité dans ce domaine?
Merci de votre contribution. 
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
Pour la prévention et l’évaluation des risques professionnels physiques et psycho-sociaux :  
Dans le cadre de notre projet de l’informatisation des risques professionnels, nous sommes intéressés de connaître comment les autres collectivités ont géré ce projet. 
Comment les collectivités ont-elles géré ce projet ? 
Avez-vous développé en interne un logiciel d’évaluation et de prévention ? 
En combien de temps ? Avec combien de personnes ? 
Ou en avez-vous acquis un (par un prestataire de service extérieur) ? Si oui, lequel ? 
Merci d’avance de vos réponses. Cordialement. 
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
VAE REP
Avez vous des dossiers de demandes de VAE, REP ? Comment les gérez vous ? quelles sont vos orientations et priorités pour instruire ces demandes ? Merci pour vos réponses. 
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
La philosophie du Club Compétences-RH repose sur l'échange de savoir-faire. 
Pour le faire vivre, n'hésitez pas à vous connecter sur le site www.clubcompetences-rh.net
ou à nous envoyer vos contributions par e-mail.
Pour tout renseignement sur le réseau Compétences-RH et ses Rencontres,
contactez Charlotte MOULIN-BEUGIN au 01 45 15 09 29 ou par e-mail



